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Texte de la question

Mme Christelle D'Intorni appelle l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur l'insuffisance du dépistage de l'hypercholestérolémie familiale ainsi que de la
lipoprotéine(a), dite Lp(a), deux facteurs de risque cardiovasculaire majeurs insuffisamment pris en charge dans
les politiques nationales de prévention. Les maladies cardiovasculaires demeurent la deuxième cause de
mortalité en France, à l'origine de près de 140 000 décès en 2022, d'1,2 million d'hospitalisations et de séquelles
lourdes pour les patients. Elles sont la première cause de mortalité chez les femmes et un enjeu majeur de
santé publique. Dans ce cadre, l'hypercholestérolémie familiale concernerait environ 300 000 personnes dans le
pays. Or moins de 10 % d'entre elles sont aujourd'hui diagnostiquées. Sans cette prise en charge, un homme
sur deux fera un évènement coronarien avant 50 ans et 30 % des femmes avant 60 ans, soit une à deux
décennies plus tôt que dans la population générale. L'absence de dépistage systématique est le principal frein à
la réduction de la mortalité liée à cette pathologie pourtant bien identifiée. Parallèlement, la lipoprotéine(a),
touchant environ 20 % de la population, multiplie par deux à trois le risque de maladies cardiovasculaires.
Malgré les recommandations françaises et européennes, son dosage n'est ni systématique, ni remboursé. Il est
pourtant simple, peu coûteux (moins de 20 euros) et reconnu comme coût-efficace. À ce jour, moins de 1 % des
patients atteints d'une maladie cardiovasculaire ont bénéficié de ce dosage en France. Cette absence de
dépistage est d'autant plus préoccupante que l'arrivée prochaine de traitements ciblant spécifiquement la Lp(a)
nécessitera un repérage préalable de ces patients à risque. Cette situation est particulièrement inquiétante dans
les Alpes-Maritimes. Si l'on applique les données nationales, près de 226 000 habitants pourraient présenter un
taux excessif de Lp(a). Or le département connaît une pénurie marquée de spécialistes : seulement 13,2
cardiologues pour 100 000 habitants (près de 20 % de moins qu'en 2010), un nombre élevé de patients par
cardiologue (69 % de plus que la moyenne nationale) et une incidence supérieure à la moyenne nationale pour
plusieurs pathologies graves. Ainsi, dans un département déjà particulièrement exposé, l'absence d'outils de
dépistage de base fragilise encore davantage la prévention, la prise en charge précoce et la réduction du risque
d'évènements. En conséquence, Mme le député souhaite interroger le Gouvernement sur les mesures qu'il
entend prendre pour renforcer le dépistage de l'hypercholestérolémie familiale ainsi que pour intégrer le dosage
de la Lp(a) dans les parcours nationaux de prévention, en envisageant son inscription au remboursement afin
d'en garantir l'accès et d'anticiper l'arrivée des traitements innovants. Elle lui demande également d'indiquer
quelles actions il compte mettre en œuvre pour améliorer l'accès aux soins cardiovasculaires dans les territoires
sous-dotés, où les indicateurs de morbi-mortalité témoignent d'une fragilité préoccupante.
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